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Rëglement relatif ä l’ëvacuation et au traitement des eaux (RETE) de la Commune de La Baroche
• Recommandation du Surveillant des prix

Monsieur le Maire,
Messieurs les Conseillers communaux,

Par courrier du 06.10.2023, vous nous avez transmis les documents relatifs ä la modification du Rëgle-
ment des eaux usëes et des taxes d’ëvacuation et d'ëpuration des eaux pour examen. Suite ä notre
analyse des documents fournis, nous vous envoyons la recommandation suivante.

1. Aspects formels

La loi fëdërale sur la surveillance des prix (LSPr ; RS 942.20) s’applique aux accords en matiëre de
concurrence au sens de la loi du 6 octobre 1995 sur les cartels ainsi qu’aux entreprises puissantes sur
Ie marchë qui relëvent du droit public ou du droit privë (art. 2 LSPr). La Commune de La Baroche dispose
d’un monopole local pour l’ëvacuation et l’ëpuration des eaux sur son territoire. Les conditions de 1’art. 2
LSPr ëtant rëalisëes, la LSPr s’applique

L'article 14 LSPr prëvoit que lorsqu’une autoritë lëgislative ou exëcutive est compëtente pour dëcider ou
approuver une augmentation de prix, eIle doit prendre au prëalable l’avis du Surveillant des prix. Ce
dernier peut proposer de renoncer en tout ou en partie ä t’augmentation de prix ou d’abaisser Ie prix
maintenu abusivement (art. 14 LSPr). L’autoritë joint l’avis du Surveillant des prix ä sa dëcision. Si eIle
ne suit pas la recommandation du Surveillant des prix, eIle en donne les raisons (art. 14 al. 2 LSPr)
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z. Analyse des taxes

2.1 Documents transmis

Les documents suivants nous sont parvenus par courrier du 6 octobre 2023 et par les courriels qui ont
suivi

• Projet de Rëglement relatif ä l’ëvacuation et au traitement des eaux (RETE) ;
• Formulaire de calcul des taxes des eaux usëes ;
• Comptes de fonctionnement 2021, 2022 et 2023
• Bilan 2023.

2.2 Modification proposëe

En vigueur :

Taxe de raccordement :
cendie1

Taxe ä la quantitë :

Taxe par logement :

Nouveau Projet :

Taxe de raccordement : 30 %o de la valeur officielle

Les taxes de base annuelles sont calculëes par palier en fonction du volume annuel consommë.

12 %, de la valeur officielle + la valeur in-

2 .- francs/m3

100.- francs

Volume annuel - m3/an Taxe de base - Fr./an

0 ä 55
56 ä 500

501 ä 1’000
1'001 ä 3’000
3'000 ä 5’000
Plus de .5’000

225
230.-
280.
380
675
1 ’170

Les taxes de consommation sont calculëes par palier en fonction du volume annuel consommë :

Volume annuel - m3 Taxe de consommation - Fr./m3

0 ä 55
56 ä 500

501 ä 1'000
1'001 ä 3’000
3'000 ä 5’000
Plus de 5'000

2.05
1.95
1.85
1.75
1.65
1.55

Pour des informations dëtaillëes sur la structure tarifaire, 1’on se reportera aux documents fournis par la
Commune sur les taxes de raccordement et d'utilisation

Un revenu supplëmentaire d'environ CHF 96’000.- par an est attendu (+ 67 %).

1 Source : Rëglement d’ëpuration des eaux du SEB.
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2.3 Ëvaluation des recettes des taxes prëvues

L'ëvaluation est rëalisëe conformëment aux principes dëcrits dans les documents suivants : < Guide et
listes de contröle concernant la fixation des taxes sur I'eau et les eaux usëes > et < Mëthode d’examen
des tarifs de l’eau et des eaux usëes »2

Les ëvaluations de la Surveillance des prix sont effectuëes conformëment aux prescriptions de 1’art. 60a
de la Loi fëdërale sur la protection des eaux (LEaux - RS 814.20) et de l’Ordonnance sur la protection
des eaux (OEaux – RS 814.201 ).

2.4 Couverture des coüts et montant des taxes

Les taxes prëvues ne doivent couvrir que les coüts annuels imputables, ainsi que, le cas ëchëant, le
prëfinancement admis. Les contributions de tous les utilisatrices et utilisateurs doivent servir ä couvrir
les coüts

Toutes les sources de financement doivent ëtrb prises en considëration. II s’agit, ä cet ëgard, de clarifier
si des prëfinancements accumulës et des rëserves de toutes sortes (solde du compte de financement
spëcial, provisions, rëserves de rëëvaluation, etc.) peuvent ëtre utilisës pourfinancer des dëpenses cou-
rantes en gënëral ou des amortissements en partËculier. C;est notamment Ie cas lorsque ces moyens ne
sont pas nëcessaires dans les cinq annëes ä venir pour financer les investissements. II est, par ailleurs,
important de tenir compte de toutes les recettes rëguliëres, notamment des prestations facturëes.

Par hypothëse, la përiode de planificatËon est d’environ cinq ans. Dës lors, iI convient de prendre en
compte les coüts moyens des cinq prochaines annëes pour calculer les recettes issues des taxes,

Les taxes proposëes par la Commune de La Baroche conduiront ä une augmentation des recettes (ä
l’excËusion des taxes de raccordement) de 67 % par annëe. Gënëralement; le Surveillant des prix re-
commande de ne pas augmenter les taxes de plus de 300/,. Si une augmentation plus importante devait
s’avërer nëcessaire, iI recommande de la rëpercuter en plusieurs ëtapes avec des intervalles de deux
ans au minimum.

L’augmentation de 30% des recettes annuelles, qui passeraient ainsi de CHF 144'000.-3 ä CHF
187'000.- auxquelles il faudrait ajouter les recettes des taxes de raccordement, estimëes ä CHF 4’000.-
par annëe, permettrait de garantir la couverture totale des charges d'exploitation (CHF 90'000.-, valeur
arrondie), des frais d’amortissement (CHF 25'300.-, valeurarrondie) et des frais financiers (CHF 1 ’500.-,
valeur arrondie), soit un total de CHF 116'800.- par an4, et d’effectuer des attributions aux fonds de
rëserve d'environ CHF 74'000.- par an

Le Surveillant des prix recommande, dans un premier temps, de limiter l’augmentation des re-
cettes annuelles ä 30 % au maximum et de rëëvaluer la nëcessitë d’une nouvelle augmentation
dans deux ans au plus töt.

2.5 Modële utilisë pour fixer les taxes

Une part considërable des coüts du service est imputable ä l’ëvacuation des eaux de pluie. Un modële
de calcul des taxes basë sur le principe de causalitë doit donc prëvoir une taxe sur les eaux de pËuie.
Afin de couvrir les charges induites par les eaux pluviales selon le principe de causalitë des
coüts (pollueur-payeur), le Suweillant des prix vous recommande d’introduire dans le nouveau
Rëglement une taxe par m2 pour les surfaces impermëabilisëes (publiques et privëes) supë-

2 https://www.preisueberwacher.admin.ch/pue/fr/home/themes/infrastructure/eaux-usees.html.
3 Source : Formulaire de calcul des taxes eaux usëes
4 Source : Formulaire de calcul des taxes eaux usëes. 3/5



rieures ä 1'000 m2 et raccordëes au rëseau de canalisations publiques5, ainsi qu’un systëme de
rëduction de la taxe de base quand les eaux pluviales des bien-fonds sont ëvacuëes par infiltra-
tion ou rejetëes dans un cours d’eau sans que les installations communales soient utilisëes. Ces
mesures sont conformes ä la Loi cantonale sur la gestion de l’eau (art. 94a LGEaux).

2.6 Taxes de raccordement

La Commune de La Baroche propose une modification du modële tarifaire des taxes de raccordement
(voir point 2.2).

II convient tout d’abord de prëciser que les taxes de raccordement servent ä faire participer les assujettis
au financement de la mise en place de I'infrastructure et ne constituent pas une source de financement
durable. Le renouvellement des infrastructures devrait en principe ëtre financë par des taxes rëcurrentes
et, si nëcessaire, par le recours ä des fonds tiers.

Plusieurs mëthodes sont envisageables pour calculer les taxes de raccordement. Comme il s’agit gënë-
ralement de taxes uniques relativement ëlevëes, iI convient d’ëviter de procëder ä des modifications
importantes pour des raisons d’ëgalitë de traitement entre les personnes dëjä raccordëes et celles qui
souhaitent se raccorder. II est donc particuliërement dëlicat de changer Ia base de calcul des taxes de
raccordement. Si un tel changement s’impose, iI faudrait en tout cas ëviter que les recettes de cette taxe
n’augmentent par rapport ä la situation prëcëdente. De maniëre gënërale, le Surveillant des prix recom-
mande de veiller, IDrs d’une adaptation, ä ce que les taxes de raccordement ne varient pas de plus de
20 % pour chaque type de bätiment.

Le Surveillant des prix recommande ä la Commune de La Baroche d’ëviter que les nouvelles
taxes de raccordement ne varient de plus de 20 % pour chaque type de bätiment par rapport ä la
situation actuelle.

5 Afin de respecter le principe d'ëgalitë de traitement, les lotissements sur lesquels la taxe de base est pergue ne devraient pas
payer Ia taxe sur les eaux pluviales pour les premiers 1000 m2 de surface irnpermëabilisëe. Dans Ie cas des voies publiques. sur
lesquelles Ia taxe de base n'est pas pergue, la taxe sur les eaux pluviales devrait ëtre pergue dës Ie premier m2 de surface imper-
mëabilisëe
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3. Recommandation

Sur la base des considërations qui prëcëdent et conformëment aux articles 2, 13 et 14 LSPr, le Sur-
veillant des prix recommande aux autoritës de la Commune de La Baroche

e de limiter, dans un premier temps, l’augmentation des recettes annuelles ä 30 % au maxi-
mum et de rëëvaluer la nëcessitë d’une nouvelle augmentation dans deux ans au plus tät ;

• d’introduire dans le nouveau Rëglement une taxe par m2 pour les surfaces impermëabili-
sëes supërieures ä 1'000 m2 et raccordëes au rëseau de canalisations publiques, ainsi
gu’un systëme de rëduction de la faxe de base quand les eaux pluviales d’un bien-fonds
sont ëvacuëes par infiltration ou rejetëes dans un cours d’eau sans que les installations
communales soient utilisëes ;

+ de faire en sorte que les nouvelles taxes de raccordement ne varient pas de plus de 20 %
pour chaque type de bätiment par rapport ä la situation actuelle.

Nous vous rappelons que l’autoritë compëtente doit mentionner I'avis du Surveillant des prix dans sa
dëcision et, si eIle ne suit pas la recommandation, s’en justifier conformëment ä l’alinëa 2 de 1’article 14
LSPr. Nous vous prËons de nous faire parvenir votre dëcision. Notre recommandation sera ensuite pu-
bliëe sur notre site Internet. Si la prësente recommandation contient, ä votre avis, des secrets d’affaires
ou de fonction, nous vous prions de bËen vouloir nous les indiquer lorsque vous nous communiquerez
votre dëcision

Tout en vous remerciant pour votre collaboration et dans l’attente de vos nouvelles. nous vous prions
d'agrëer, Monsieur le Maire, Messieurs les Conseillers communaux, Ë’assurance de notre considëration
distinguëe

Niederhauser Beat GBR9J0
02.06.2024

Info: admin,ch/esignature l validator.ch

Beat Niederhauser
Chef de bureau,
Supplëant du Surveillant des prix
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